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AUTORISATION ANNUELLE DE COUPE(AAC) 2024 DE L’UFP2, 

ACCORDEE A LA SOCIETE CONGOLAISE INDUSTRIELLE DE BOIS 

DANS L’UFA MIMBELI-IBENGA 

 

        

Le Directeur Départemental de l’Economie Forestière de la Likouala ; 

 

 Vu la Constitution ; 

 Vu la loi n° 33-2020 du 08 juillet 2020, portant Code forestier ; 

 Vu la loi no 14-2009 du 30 Décembre 2009 modifiant certaines dispositions 

de la loi 16-2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier ; 

 Vu le décret 2002-437 du 31 Décembre 2002, fixant les conditions de 

gestion et d’utilisation des forêts ; 

 Vu le décret 2017-371 du 21 août 2017, portant nomination des membres 

du gouvernement ; 

 Vu l’arrêté no 4432/MEFDDEFE/CAB du 24 Mars 2011 portant création, 

définition des unités forestière d’aménagement du domaine forestier de la 

zone I Likouala, du Secteur Forestier Nord et précisant les modalités de leur 

gestion et de leur exploitation ; 

 Vu l’arrêté no 2694/MEFE/CAB du 24 Mars 2006, fixant les volumes moyens 

exploitables des arbres des essences de bois d’œuvres ; 

 Vu l’arrêté no 19570 du 10 Novembre 2014 déterminant les catégories des 

bois produits au Congo ; 

 Vu l’arrêté no 19571 du 10 Novembre 2014, déterminant les zones fiscales 

de production de bois pour l’application des valeurs FOT ; 

 Vu l’arrêté no 22717/MEFDD/MEFPPI du 19 Décembre 2014, fixant les 

valeurs FOB, pour la détermination des valeurs FOT, pour le calcul de la 

taxe d’abattage des bois en grumes et de la taxe d’exportation des bois ; 



 Vu l’arrêté no 22718 du 31 Décembre 2014, fixant le taux de la taxe à 

l’exportation des bois en grumes issus des forêts naturelles ; 

 Vu l’arrêté no 22719 du 31 Décembre 2014, fixant le taux de la taxe 

d’abattage des bois en grumes issus des forêts naturelles ; 

 Vu la note circulaire n0 0816/MEF/CAB/DGEF du 24 décembre 2018, 

reconduisant le même taux de la taxe d’abattage à 6% pour l’année 2019 ; 

 Vu l’arrêté no 23444/MEFDD/MEFPPI du 31 Décembre 2014, fixant les 

valeurs FOT pour le calcul de la taxe d’abattage et de la taxe à l’exportation 

des bois ;  

 Vu l’arrêté no 6380 du 31 Décembre 2002, fixant la taxe de déboisement 

des forêts naturelles ; 

 Vu l’arrêté no 6382 du 31 Décembre 2002, fixant les modalités de calcul de 

la taxe de superficie ; 

 Vu l’arrêté nO3024/MEFDD/CAB du 06 Avril 2016 portant approbation de la 

convention d’Aménagement et de transformation n02 conclu entre le 

gouvernement de la République du Congo et la société Congolaise 

Industrielle des Bois(CIB) pour la mise en valeur de l’unité Forestière 

d’aménagement de Mimbeli-Ibenga ; 

 Vu le rapport du plan d’aménagement ; 

 Vu la note de service no 000263/MEF/CAB/DGEF du 11 Février 2009, 

autorisant jusqu’à nouvel ordre, dérogation aux dispositions de l’article 94 

de la loi no 16-2000 du 20 novembre 2000, portant code forestier, le 

paiement provisoire de la taxe d’abattage sur la production réalisée 

mensuellement à base des états de production ; 

 Vu la demande d’autorisation de coupe 2024 formulée par la Congolaise 

Industrielle de bois (CIB) ; 

 Vu le rapport de mission de l’expertise de l’AAC 2024 de l’UFP2, présenté 

par les services techniques de la Direction Départementale de l’Economie 

Forestière de la Likouala ; 

 

                                                  AUTORISE : 

Article premier : La société Congolaise Industrielle de Bois (CIB) à entreprendre les 

travaux d’exploitation Forestière de la coupe 2024 dans l’UFP2 de l’UFA Mimbeli-
Ibenga, partagée par une zone de développement communautaire d’une superficie 

globale de 12 348 ha, portant sur 9 931 pieds d’essences diverses, pour un volume 
fût prévisionnel de 140 083 m3 correspondant à une taxe d’abattage prévisionnelle 
de : trois cent quatre-vingt-dix-sept millions trois cent vingt un mille cinq cent 

cinquante-quatre (397 321 554) francs CFA. 
 

Article 2 : L’Assiette annuelle de coupe 2024 de l’UFA Mimbeli-Ibenga sur laquelle 

porte la présente autorisation est définie comme suit : 

 



Au Nord : Par le marécage du cours d’eau Imessa, à partir du point O confondu au 

point A de coordonnées géographiques : (X : 03°02’50.3’’ N ; Y : 017°55’57.2’’ E), 

suivre le marécage en direction Sud-Est pour atteindre le Point B de coordonnées 

géographiques (X : 02°56’30.9’’ N ; Y : 018°00’30.9’’ E). 

Au l’Est : Du point B, suivre la limite de la zone de développement communautaire 

en direction Ouest pour atteindre le point C de coordonnées géographiques (X : 

02°57’04.1’’ N ; Y : 017°54’41.8’’ E). 

A l’Ouest : Du point C, suivre la limite de la zone de développement communautaire 

en direction Nord pour atteindre le point D de coordonnées géographique : (X : 

02°58’46.3’’N ; Y : 017°54’35.6’’E), situé sur le layon principal Y14. De ce point, 

longer le layon principal sur une distance d’environ 2775m pour atteindre le point E 

de coordonnées géographiques (X : : 03°00’17.1’’N ; Y 017°54’36.1’’ E). 

Du point E, suivre le marécage du cours d’Eau non dénommé en direction Est pour 

atteindre le point F de coordonnées géographiques : (X : 03°00’08.9’’ N ; Y : 

017°55’56.6’’E), situé en bordure de l’axe routier. De ce point, suivre l’axe routier en 

direction nord pour trouver le point A. 

Au Sud : Par la zone de développement communautaire, partant du point G de 

coordonnées géographiques (X : 02°56’57.6 N ; Y :017°54’35.7’’E) en direction Est 

pour atteindre le point H de coordonnées géographiques : (X : : 02°55’32.0’’N ; 

Y : 17°59’56.8’’N). 

De ce point, suivre la limite de la zone de développement communautaire sur une 

distance d’environ 1214m pour atteindre le point I de coordonnées géographiques : 

(X : 02°55’03.2’’N ; Y : 018°00’23.6’’E), marquant la limite entre la zone de 

développement communautaire et l’Assiette Annelle de coupe. 

Du point I, suivre le marécage du cours d’eau Bougoumba en direction sud jusqu’à la 

confluence avec la rivière Ibenga. Puis remonter en direction Nord-Ouest le long de 

la Limite de l’Assiette Annuelle de coupe pour atteindre le point J de coordonnées 

géographiques : (X : 02°55’10.5’’ N ; Y : 017°54’34.8’’ E) situé sur le layon principal 

Y15. De ce point, suivre le layon en direction nord sur une distance d’environ 3316m 

pour atteindre le point G. 

 

 

 

 

 



Caractéristiques de la coupe sollicitée   

Essences 
Nombre 
de pieds 

Volume 

moyen 
(m3) 

Volume 
fûts (m3) 

Taxe/m3 

en 
(FCFA) 

Taxe 
d’abattage 

Acajou 375 15 5625 600 3375000 

Aniegré 179 9 1611 11784 18984024 

Ayous 489 19,5 9535,5 2479 23638505 

Azobe 64 10,5 672 600 403200 

Bilinga 166 13 2158 600 1294800 

Bosse C 118 12 1416 1866 2642256 

Dibetou 56 12 672 600 403200 

Doussie 75 12,5 937,5 7673 7193438 

Ebene 154 10 1540 17790 27396600 

Etimoé 45 10 450 600 270000 

Frake 1496 10 14960 600 8976000 

Iroko 571 13 7423 864 6413472 

Kossipo 221 15,5 3425,5 600 2055300 

Longhi blanc 336 9 3024 11784 35634816 

Mukulungu 42 19 798 600 478800 

Padouk 169 13 2197 10092 22172124 

Pao Rosa 23 10 230 7515 1728450 

Sapelli 3467 18 62406 3006 187592436 

Sipo 232 21 4872 4974 24233328 

Tali 1531 9,5 14544,5 1455 21162248 

Tiama 122 13 1586 803 1273558 

TOTAL  9 931   140 083   397 321 554 

 

Article 3 : La taxe d’abattage est calculée sur le volume fût réalisé à base de l’état 

mensuel de production. 
 

Article 4 : La société CIB doit fournir mensuellement à la Direction Départementale 
de l’Economie Forestière de la Likouala, un état de production au plus tard le 15 du 

mois suivant celui pour lequel l’état est produit. 
 
Article 5 : Les exportations portent essentiellement sur les produits semi-finis ou 

finis. 
 

Article 6 : La société CIB demeure soumise aux dispositions de la législation et de la 
règlementation forestière en vigueur. 
 
  



 


